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L EXÉCUTION DES DÉCRETS 
Nos correspondants particuliers nous ont 

adressé, hier soir et dans la journée d'aujour
d'hui, les dépêches suivantes : 

A B E L - F O R T 
Belfort, 30 juin. 

L'exécution des décrets du 29 mars a été 
faite sans incident. 

Les Pères se sont bornés à protester. 
A B E S A N Ç O N 

Besançon, 30 ju in . 
Aujourd'hui après cinq "heures du matin, 

les Jésuites de la rue des Granges ont été 
expulsés et dispersés par le commissaire 
central. 

Les scellés ont été apposés sur les portes 
de la chapelle. 

A L A O N 
Laon, 30 ju in . 

Les cinq Jésuites qui composaient la mai
son de prédication de Liesse s'étant dis
persés dès hier, sur l'invitation de l'évêque, 
il n'y a pas eu l ieu d'exécuter l'arrêté d'ex
pulsion. 

A P O I T I E R S 
Poitiers, 30 juin, 7 h. soir. 

La journée s'est passée sans incident; les 
décrets n'ont pas été exécutés . 

Pendant toute la journée, de 100 à 150 
personnes ont stationné devant la porte des 
jésuites, de la rue de l'Industrie, sans faire 
aueune manifestation bruyante. 

La population est très-calme. 
A A N G E R S 

ADgers, 30 juin, 6 h . 40 soir. 
Une protestation écrite de Mgr Freppel a 

été publiée. Elle d i t : « N o u s protestons 
contre l'expulsion de la société de Jésus, 
approuvée du Saint-Siège. Nous déclarons 
la maintenir dans tous les droits qu'elle 
possède à Angers en vertu des lois cano
niques. Nous protestons contre la ferme
ture de la chapelle,, construite sans aucune 
réclamation de l'autorité civile, et qae nous 
jugeons indispensable aux intérêts spiri
tuels de nos paroissiens. 

Angers, 29 juin, soir, 
Trois des pères expulsés , les PP. Girre, 

Château, de Beaumont, et le frère Aillerv, 
ont rempli, à Cayenne, l es fonctions offi
cielles d'aumôniers. Le frère Aillery a con
tracté, dans ce service de dévouement, de 
telles infirmités qu'il faudra le porter pour 
l'expulser. Quel beau trait de la reconnais
sance publique ! 

A A V I G N O N 
Avignon, 30 juin, 3 h. soir. 

A 4 heures d u matin, cinq brigades de 
gendarmerie, dont deux à cheval, cernent 
toutes les portes de la résidence des jésui 
tes. A cinq heures, le commissaire central 
sonne d e u x foix; la première porte étant 
ouverte, i l enfonce la seconde. 

A la notification de l'arrêté préfectoral, 
répond une protestation des jésuites et aes 
amis groupés dans la maison. Après que l 
ques instances faites par la police, a l ieu 
l'expulsion brutal du conseil des Pères. 

Onze rel igieux sont sortis en donnant le 
bras à des amis. La foule s'est précipitée 
pour acclamer les v ict imes et leur serrer 
les mains . Ils se sont rendus a l'archevêché, 
où Monseigneur les attendait sur le per
ron. 

Les scel lés mis sur les portes de l'église 
le supérieur laisse un gardien de l'établis
sement; les scellés ont été mis aussi à la 
maison de campagne de l'Ecole apostolique, 
Œuvre de la ieunesse . 

La foule en revenant de l'archevêché 
passe sous les fenêtres de la préfecture et 
acclame les jésuites, hue le préfet. Il y 
avait 3,000 manifestants. Le commissaire 
central, sorti de la Préfecture, p*r derrière, 
ayant été reconnu, a été hué . 

Avignon, 30 juin, minuit . 
Le cardinal-archevêque a offert, dans le 

palais archiépiscopal, l'hospitalité à u n cer
tain nombre de jésuites dispersés le matin 
m ê m e . 

Immédiatement prévenu par dépêche. 
M. Conslans, ministre de l'intérieur et des 
cultes , a ausciiôl télégraphia à l'archevê
que d'avoir dans le plus bref délai, à U-s 
faire sortir de l'archevêché. 

Ce.te dépêche prévenait le prélat que. 
faute d'obéir aux ordres du ministre, il 
s'exposerait lui -même à toutes les rigueurs 

"préfectoral du 30 îuia . 
Le propriétaire de l ' immeuble lit à son 

tour une protestation qui es t remise au 
commissaire, avec prière de l 'annexer au 
procès-verbal. 

Les Pères refusent de sortir volontaire
ment. 

Les amis et les témoins des Pères sont 
expul sés également. 

La foule se montre sympath ique a u x re
l ig ieux. 

Les Pères sont accueil l is à leur sortie par 
des saluts et des acc lamat ions . 

L'expulsion a été terminée à 8 h. 20. 
Des perquisitions ont été faites, et les 

scel lés ont été m i s sur les trois portes de la 
chapelle. 

A M O N T P E L L I E R 
Montpellier, 30 juin. 

Deux congrégations seu lement , les Car
m e s et l es Carmélites, tombent sous le 
coup des décrets. A l'heure actuelle , l 'au
torité n'est pas encore intervenue. 

Quelques groupes de curieux stationnent 
devant les couvents . 

On assure que la plupart des rel ig ieux 
sont déjà partis, après avoir consti tué des 
gardiens. 

A M A R S E I L L E 
Marseille, 30 ju in , mid i 

Le déeret d'expulsion était contresigné 
par M. Poubelle , préfet des Bouches -du-
Rhône, sous la date du 30 juin. La lecture 
faite, le père Poncet a protesté hautement , 
déclarant qu'ii ne se soumettrait pas à la 
loi arbitraire, qu'il avait tous les droits de 
e i toyens français. 

Alors les avocats lui ont dit qu'il se 
trouvait en présence de la force. Sur cette 
observation, il a protesté de nouveau et 
demandé acte qu'il cédait s eu lement a la 
force. 

La police a ouvert deux cel lules et i n v i 7 
té les Pères à sortir. Ils ont obéi e n protes
tant. * 

Alors, sur l'ordre du supérieur, tous les 
Pères sont descendus dans le jardin ; l'un 
d'eux, le Père de Lachau, a protesté éner-
g iquement en son nom personnel , d isant 
qu'il était c i toyen français, et que c'était 
une indignité de le m e u r e à la porte de sa 
propre maison c o m m e u n malfaiteur, qu'il 
était aumônier militaire et qu'il réclamerait 
au général. Ensu i t e , l es Pères sont partis 
au nombre de d ix . 

A leur sortie par une porte qui n'est pas 
la porte ordinaire, i l s ont traversé u n e 
double haie d'hommes au nombre de quatre 
cents environ qui les ont v i v e m e n t accla
més , criant : Vivent les jésuites 1 Bons Pères, 
au revoir, à bientôt ! Une seule vo ix à crié : 
Les jésuites à Cayenne. 

Ils sont montes dans cinq voitures, ac
compagnés par des amis et conduits chez 
les personnes qui leur oat offert l 'hospita
l i té . Le commissaire central a laissé d e u x 
Pères dans la maison ; le Père Poncet , s u 
périeur, est u n Père miss ionnaire à grande 
barbe, arrivé dernièrement, qui est co-pro-
priétaire. Il n'a consenti qu'à grand'peine 
et provisoirement jusqu'à décis ion supé
rieure, à laisser aussi u n frère coadjuteur 
pour le service des deux Pères. 

ensu i t e , i l est allé mettre les scel lés sur 
toutes l es portes extérieures e t intérieures 
de la chapelle publique ; le père Poncet a 
protesté de nouveau,cet ie chapelle existant I 
avant l'établissement des jésuites à la Mis
sion de France. Les sce l lés n'ont pas été 
m i s ailleurs. 

Les pères sortants étaient très-émus, la 
plupart portaient le rabat. 

Le directeur propriétaire du journal le I 
Radical, ayant voulu entrer à la suite de la i 
police, a été expulsé par l es assistants et | 
h u é par la foule. Tous les autres ordres re- I 
l i g i eux n'ont reçu aucune visite n i notifi- 1 
cation. 

Les chapelles restent ouvertes et on y | 
officie. Mais il y a des rassemblements de- j 
vaut leurs portes, les gardiens de la paix ! 
se promènent mélancol iquement sur l e 
trottoir. ) 

Marseille, 30 juin, 8 h-, s 
L'arrêté préfectoral v i se seu lement l es | 

membres de la Congrégation de Jésus . Il I 
se confirme que les autres congrégations 
ne seront l'objet d'aucune mesure analogue. | 

A V E R S A I L L E S 
Versai l les , 30 juin, 6 h. , soir 

A midi , M. Baubat, commissaire central, 
s'est présenté à l 'éiablissement de la rue 
des Bourdonnais occupé par les jésuites . 

Il y avait beaucoup de monde à l' inté
rieur de rétabl issement et dans la rue. 

M. Baubat a exposé la miss ion dont il 
était chargé. 

Après la lecture de l'arrêté d 'expuls ion 
q u e l e u r a faite le commissaire de police, 
l es jésuites ont ex igé qu'où leur m i t la 
main sur l'épaule pour constater qui ls cé 
daient un iquement à la force. 

Ils sont ensui te sortis sans autre protes
tation. 

Ils oat déclaré leur intention de traduire 
le commissaire de police devant les tr ibu
naux . 

A P E R P I G N A N 
Perpignan, ".n juin, 0 h. soir. 

Aucun incident ne s'est produit relative

m e n t à l'application des décrets d u 29 mars, f l i o c a o r l o o „ „„„;„„„ j , , , i 
Les capucins sont partis. Le portier seul _ f ; f ^ i e . S _ " S F a m e i p o t a g e s » a l o r s 
est resté. 

A N I C E 
Nice , 30 ju in . 

U n seul jésuite , présent lors de l ' exécu
tion des décrets, a été autorisé à rester com
m e gardien de l 'établissement. 

M. Bernard, substitut, qui a donné sa dé
miss ion, s'est fait inscrire au barreau de 
Nice. 

M. Marignan, procureur de la Républ ique 
n o m m é à Lyon, part ce soir. 

A L O N S - L E S A U L N I E R 
Lons-le-Saulnier, 30 juin, 8 h. s. 

Ce mat in à neuf heures le commissaire 
central s'est présenté à l 'établ issement des 
jésuites de Lons- le-Saulnier . 

Le P. Plantas, ayant montré u n acte en 
bonne forme, a éra conatlttfé gar-Uen" de 
l 'établissement avec le père Molin, vieil lard 
de quatre-vingt an3, impotent, et d e u x do 
mest iques . 

Sur 19 Pères, 13 sont partis volontaire
ment; les autres n'ont cédé qu'à la force. 

Le commissaire s'est enouite rendu dans 
u n e autre maison de jésuites , s i tuée dans 
les environs de Lons- le -Saulnier , où il a 
été reçu par M. Peti l -Perrin, avocat, qui 
était porteur d'un acte de propriété. 

Le préfet et le commissaire de police sont 
ass ignés e n référé pour demain . 

A V A N N E S 
Vannes , 30 ju in , 0 h . soir. 

Rien à V a n n e s n i dans le département 
i d u Morbihan jusqu'à cette heure . 

* » A C A N N E S 
Cannes, 30 juin, 3 h . 50, soir. 

Le préfet, accompagné du sous-préfet de 
l'arrondissement, est v e n u ce mat in pour 
présider à l 'exécution des décrets. 

Les jésuites seuls ont été dispersés . Les 
autres congrégations d 'hommes non auto 
risées, les moines cisterciens de l'Ile St-

n'ont pas été inquiétés , pas p lus que les 
congrégat ions de femmes non autorisées. 

T O U R S 
Tours, 30 j u i n . 

A u c u n incident à signaler. 
Les Oraloriens sont partis depuis que lques 

jours. 
Les Oblats se disso lvent d ' eux -mêmes . j 
Les Jésuites s'en iront à la fin de l'année i 

scolaire. 
Aucune mesure n'a été prise contre l es 

congrégations de femmes. 
A P A R A Y - L E - M O N I A L 

Paray-le-Monial , 30 juin, 9 h. mat in . 
Les Jésuites v iennent de signifier au 

prétet, ainsi qu'au capitaine de gendarme
rie, u n acte de protestation dans lequel ils 
prétendent que leurs personnes et leur 
propriétés ont été l'objet d'un attentat. 

Le piopriétaire et le locataire, au n o m j 
desquels cet acte est rédigé, sont restés 
dans rétabl i ssement . 

A R E N N E S 
Rennes , 30 ju in , 6 h . soir. 

^ L e s deux congrégations non-autorisées , I 
Carmes et Récollets, n'ont encore reçu \ 
aucune notification officielle relat ivement j 
à leur disparition. 

L A P R E S S E E T L ' E X E C U T I O N D E S ! 
D É C R E T S D U 29 M A R S 

Paris, 30 ju in , 7 h. 30 soir. 
L'Univers constate que la Républ ique a 

rompu définit ivement avec les catholiques. 
Elle invite les cathol iques à travailler léga- ; 
lement pour ruiner le régime oppresseur j 
par la révision de la Constitution. 

Le Monde dit que l'iniquité est c o n s o m 
m é e . 

La Gazette de France constate que les 
Pères Pi lot et Lefèbvre ont été maintenus 
e n possess ion des i m m e u b l e s de la rue de 
Sèvres. 

En n'osant prescrire l 'évacuation totale j 
des immeubles , le gouvernement à recon- ; 
n u le droit depropriété. La Gazette a n n o n c e 
que l es propriétaires e x p u l s é s vont d e - '• 
mander en référé reconnaissance de leurs 
drotta ident iques à c e u x des Pères Pitot e t ; 
Lefèbvre. 

LU/tion confirme que les Jésuites ont i n -
traduit u n référé par l'intermédiaire de 
M* Benoit , avoué , 

L'Union qualifie l 'exécution des décrets : 
d'ignoble attentat . 

La Défense constate que la liberté est 
| morte et que l'arbitraire et la tyranie ï ern-
j portent. 

Paris, 30 j u i n 8 h . 30. 
1 Les décrets d u 29 mars ont commencé 
i aujourd'hui à recevoir leur exécut ion dans 
i tonte la France. 

Trois départements, seuls , n'ont pas été 
compr i s dans cette mesure; la Vienne et 
l'Hérault, à cause du caractère m i x t e des 

i maisons de prédication et d'instruction et 
le Tarne, à cause du décès du supérieur de 
la maison d'Albi. 

Les décrets n'avaient aujourd'hui à rece
voir d'exécution que pour les jésuites qui 

i avaient reçu l'injonction de se disperser le 
I iO juin a u p lus tard. 

L'Agence Havas dit que relat ivement a u x 
autres congrégations d 'hommes non auto
risées, le décret distinctif qui l es vise ne 
constitue qu'une mise en demeure d'avoir 

I à réfiilarUor i » n . «•;•• ~«; — 

qu'il demandait au Parlement de rou
vrir les portes de la France aux frères, 
aux amis de ceux qui ont fourni ies 
pelotons de la Roquette et de la rue 
Haxo. La France lira le récit des... 
« expulsions » sommaires dont une 
partie des congrégations non autori
sées ont été victimes. Partout les reli
gieux ont dû quitter leur demeure, 
mais partout aussi ils n'ont cédé qu'à 
la force.% En certains endroits, l'auto
rité a cru devoir consigner les trou
pes ! En d'autres lieux, à Vais, à 
Quimper, par exemple, c'est « manu 
militari » qu'où a appliqué les décrets. 
A Vais, on a envoyé deux cents Itom-
mes contre quatre-vingts religieux! A 
Quimper, on a obligé deux gendarmes 
à mettre la main au collet d'un prêtre 
qui, sa messe terminée, faisait son ac
tion de grâces ! Faut-il en être surpris ? 
Non; n'a-t-on pas mis mardi le Saint-
Sacrement sous les scellés rue de Sè
vres à Paris, et rue Négrier, à Lille? 

« La province, avoue Y Estafette, 
qui reconnaît cependant la légalité des 
décrets, la province qui a déjà vu une 
nuée de fonctionnaires — des fruits 
secs de toutes les catégories — venir 
prendre la place d'hommes qui, par 
lenr expérience, leur honnêteté, leur 
éducation, avaient su conquérir l'esti
me de tous, la province, disons-nous, 
en recevant cette nouvelle fournée de 
magistrats improvisés , exécuteurs 

Honorât, les Camilliens, les Camaldules, complaisants des hautes œuvres de 
M. J. Ferry, ne peut manquer de se 
demander avsc anxiété : Où allons-
nous? » Où allons-nous? Nous n'en 
savons rien, mais ce qui s'est passé 
hier, suffit à caractériser, aux yeux 
de tous ceux que n'aveugle pas la pas
sion, la campagne d'intolérance et de 
vexations entreprise par un gouverne
ment au nom de la liberté et de la 
justice. 

En attendant, les démissions s'accu
mulent, et de tous les côtés des ma
gistrats, intègres, irréprochables, refu
sent de se faire les complices, « les 
bourreaux, » dit Y Estafette, d'un gou
vernement anti-libéral. L'esprit public 
est fortement ému de ces actes d'indé
pendance. 

On estime, à gauche, la chose toute 
naturelle. On affecte aussi de n'atta
che^ aucune importance à l'émotion 
que la France catholique vient d'éprou
ver, et l'on affecte également de ne pas 
sentir que le gouvernement a eu le 
tort irréparable, « en pleine tranquil
lité publique, de froisser les idées, les 
croyances, les sentiments, les habitu
des des millions de catholiques que 
compte la natiou. » Ce n'est pas nous 
qui nous exprimons ainsi, mais un 
journal peu suspect en ces matières, 
l'organe accrédité du monde financier, 
le Messager de Paris'. Cette atteinte 
violente portée à la liberté de cons
cience, ajoute-t-il; «cette espèce de 
revanche, après deux siècles, de la 
révocation de l'édit de Nantes; cette 
explosion d'intolérance en plein dix-
neuvième siècle, tout cela étonne et ! 
effraye. » 

Le principal organe de l'Angleterre 
protestante, le Times, porte sur les 
événements qui s'accomplissent en 
France et sur les premières mesures 
prises contre les Jésuites,un jugement 

I qu© nous livrons aux méditations des 
radicaux français : 

Il n'y a aucune exagération à dire que 
les spectateurs l es p 'us intéressés éta ient 

, attristés a la vue de cette foule étonnée qui 
semblait .".bsorbée dans des réflexions sur 
celte apparente réouverture de l'ère des 
persécutions. 

Il est vraiment impossible de préjuger 
j l'effet de la mise à exécut ion des décrets 
i du 29 mars ; mais on ne peut pas n'être 

point frappé en v o y a n t e n plein Paris, à la 
i fin du 19° siècle, accomplir des actes regar-
; dés , à tort ou à raison, c o m m e c o n s t i t u a n t 
; u n e persécution rel igieuse, et les amis les 
; plus décidés du gouvernement doivent re -
; gretter de le voir lancé dans la voie des 
i v iolences contre les consciences , c'est-à-

dire contre ce qu'il y a de plus formidable 
• et de plus invincible . 

Après avoir ass isté aux scènes de la rue 
de Sèvres, il est imposs ib le de se figurer 
que le gouvernement puisse continuer dans 
tous les coins de la France à blesser le s e n 
t iment public , exciter la susceptibi l i té de 
la nation française et provoquer partout 
u n e protestation muet te , mais incessante , 
contre des mesures considérées c o m m e u n e 
répression ne se rapportant à rien et u n e 
tyrannie que rien ne justifie. Il faut s igna
ler à l'attention publ ique ce spectacle 
étrange et affligeant, car il est impossible 
d'encourager de son s i lence l 'exécution des 
décrets qui n e p e u v e n t qu'être nuis ib les 
tant à leurs auteurs qu'au p a y s , parce qu'ils 
aggravent les d i s sent iments , qu'ils atta
quent des h o m m e s qui , bien qu'ils soient 
considérés en ce moment c o m m e i m p u i s 
sants, feront tous les efforts e n leur pou
voir contre u n gouvernement qui leur i n 
flige de pareil les humil iat ions et sont c o n 
traires à la générosité d u caractère fran
çais . 

g ion et la bonne foi ne l'environnent pas », 
nous reviennent à la mémoire en regardant 
ce qui se passe autour de nous, et nous 
croyons que jamais plus saisissante a p i ] i-
cation ne put en être faite qu'à l'heure pré
sente et a u x ag issements d u gouverne
ment, comme aux procédés de c e u x qui 
sont aujourd'hui le trône. 

Que voyons-nous , e n effet? La date fatale 
est arrivée, l'échéance sinistre est signifiée 
aux congrégations et la vo ix de ceux qui 
sont, comme la voix de ceux reulent être 
leur crie : Dehors 1 Dehors 1 Dehors de chez 
vous 1 Dehors de la patrie 1 

« A u nom d e l à liberté que nous avons 
réclamée sans relâche, c o m m e une loi im
prescriptible, nous vous chassons 1 » 

— Qu'avons-nous fait ? demandent et les 
rel igieux et les rel igieuses, et les moines 
et les sœurs de charité, et les dominicains , 
et les frères, et l e s petites sœurs des p a u 
vres, et tous ceux qui instruisent comme 
toutes celles qui so ignent et secourent les 
pauvres , qu'avons-nous fait ? 

— Vous représentez la religion et nous 
n e voulons p lus de religion. 

Vous parlez de Dieu et nous ne voulons 
p lus de Dieu. 

Vous personnifiez la prière et nous ne 
voulons plus de prières. Comme nous avons 
chassé Dieu, la religion et la prière de 
l'école, de la caserne, de l'hospice, de la 
prison, nous vous chassons de la France, 
vous qui invoquez Dieu, v o u s qui avez la 
f ji , v o u s qui priez 1 

— Mais, la liberté, qu'en fai tes-vous ? 
— La liberté, nous la confisquons pour 

nous , parce que nous avons peur d e v o n s , 
parce que si nous laiss ions croire à Dieu, 
si nous laissions se propager les véri tés de 
la religion, si nous laiss ions prier, on rou
girait de nous ! nous ferions honte et hor
reur. 

Voilà s inon ce que disent , d u m o i n s ce 
que pensent les promoteurs et "les e x é c u 
teurs d e s décrets. 

— Quand je le vois , disait u n honnête 
h o m m e à nous ne savons plus quel Denis 
syracusain ou autre, je frissonne d'horreur. 

— Qu'on lui crève les y e u x , répondit le 
tyran, il ne frisonnera p lus d'horreur e n 
me voyant . 

Le gouvernement n'en est pas encore à 
faire crever les y e u x à c e u x que son d e s 
pot isme effraie, mais il chasse c e u x dont 
la conduite est la contradiction de la s ienne. 

Eh bien, quand u n trône en est là, il est 
ébranlé, instabile regnum est. 

Chose s ingulière, e n province c o m m e à 
Paris,pendant la longue durée de la guerre 
et de l'invasion, d'un bout à l 'autre des 
contrées occupées par l 'ennemi, i l n'y avait 
qu'un cri d'admiration pour les sœurs de 
charité, pour les Pères, pour les a u m ô 
niers. 

Les journaux ne tarissaient p a s e n é loges 
Pour ne parler que des sœurs en les 
voyant au chevet des blessés , relevant l es 
pauvres mut i lés sur les champs de bataille, 
s 'exposant à tous l e s outrages d'une solda
tesque ivre de la victoire ; tombant mar
tyres de leur d é v o u e m e n t o n ne trouvait pas 
assez de paroles pour les exal ler. A u front 
de toutes on mettait u n e auréole. 

Les moins enthousiastes les traitaient da 
filles saintes 1 Les autres leur décernaient 
les titres d'anges, d'héroïnes, de v ierges 
d iv ines . C'était à qui leur tresserait des cou
ronnes. 

On cria très haut qu'elles pouvaient b ien 
instruire les enfants dans la pratique d e 
toutes les vertus, à commencer par le pa
triotisme, et l'on faisait observer, avec rai
son, que l 'ennemi l u i - m ê m e rendait h o m 
m a g e à leur charité, à leur abnégation, à 
leur héroïsme 1 

Quelques années ont passé , et ceux-là 
m ê m e s qui les ont v u e s à l 'œuvre aux jours 
malheureux les dénigrent , l es calomnient , 
les persécutent, et demande qu'on les chas
se de partout. 

Et le gouvernement , u n gouvernement 
qui se dit français, a obéi ! 

Il a commencé par protester, puis i l s'est 
tu, pu i s il s'est associé à ces mauvai s senti
ments , puis enfin i l e u a pris la direction 
et s'est fait exécuteur . 

Eh bien 1 nous le disons hautement et 
sans ménagement , u n g o u v e r n e m e n t qu i 
se conduit ainsi est condamné. La sentence 
ne tardera pas à être prononcée et u n jour, 
si ce n'est déjà fait, i l tombera sous la ré 
probation universel le c o m m e y sont tombés 
tous les persécuteurs, qu'ils s 'appel lent 
Denis ou Carriei .Dioclétien ou Robespierre. 

Sur ce point nous n'avons aucun doute . 
Oui, il arrivera u n jour où la France rou

gira, aura honte d'avoir supporté le pouvoir 
de pareils h o m m e s . 

Donc, nous s o m m e s rassurés quant à 
l'avenir; la morale, la probité, l 'honneur,la 
liberté seront v e n g é s . 

Mais aujourd'hui c'est le cœur profondé
m e n t attristé que nous ass istons à cet 
abaissement national . 

Quoi 1 ce peuple français si chevaleres
que, si vail lant, s i généreux , voilà ce que 
vous en faites 1 quoi 1 en d i x ans de p o u 
voir absolu votre parti n'a pu découvrir u n 
h o m m e dont le génie libérateur aidât à re
lever ce pays si fécond en dévouement e t 
e n sacrifices. 

Quoi ! cette nation de France si l ong temps 
proclamée la première du monde , cette 
nation qui n e demandait qu'à se relever et 
qu'à recommencer sa marche sur la route 
d u progrès, de la civi l isation et d u progrès, 
vous en avez fait quoi ? Nous n'osons le 
dire I 

Vous n'aviez qu'à la toucher au front et 
lui dire : lève-toi ! Vous avez préféré la 
frapper au cœur. . . e t à la bourse 1 

Et que nous importait , au l endemain de 
nos revers épouvantables , que nous impor
tait que v o u s fussiez républicains 1 Vous 
nous disiez : Nous relèverons la France ! 
e t l'on v o u s a tout donné , tout, tout 1 

Que nous avez-vous rendu en échange ? 
Nous ne vous dirons pas : Varus, qu'as-

t u fait de nos lég ions? mais nous d irons : 
Mirmidons repus, qu'avez-vous fait de la 

France ? 
Despotes , qu'avez-vous fait de la liberté 1 

{Patrie) 
a» 

L'EXPULSION DES JÉSUITES A PARIS 

D E H O R S !.. 
Ubi non estpudor, 

Nec cura juris, saoctitas, pietas lides, 
lustabile jegnum est. 

(SKNiioCK, Thyeste.) 
Ces paroles de Sénèque : « Le . WÔû*r<é-

branle quand l'honneur, la jusi iee , îa^réftr 

Un de nos correspondants de Paris 
nous envoie des événements d'hier un 
récit qui complétera pour nos lecteurs 
celui que nous a apporté le télégraphe: 

Journée de tristesse, oui certes 1 car la 
honte dont se couvre le gouvernement re
jaillit toujours sur le pays. 

Mais -aussi journée bonne pour ran imer 
toutes les espérances, toutes les conf iances , 
parie que l e s catholiques ont donné u n 
grand exemple d'énergie, parce que l 'ex
pulsion des Jésuites a été u n véritable 
triomphe. Les gouvernants ont vou lu d a n s 
la guerre à Dieu s'attaquer d'abord a u x 
Jésuites, parce'qu'ils les croyaient e s s e n 
tiellement impopulaires . Ils ont dépêché 
près de deux mille agents pour chasser 
v ingt -deux Pères Ils ont faits de la v i o 
lence, de la brutalité, et la foule, la foule 
parisienne e l l e -même leur a infligé u n re 
tentissant soufflet moral e n attendant q u e 
la légalité, reprenant ses droits, leur inflige 
le châtiment phys ique qu'ils ont e n c o u r u . 

Nous reprendrons heure par heure î o u s 
les incidents de cette journée : 

Disons d'abord que la police de M. A n -
drieux avait mi s les scel lés sur la chapel le 
des Jésuites de la rue de Sèvres presqu'à 
l'issue d'un salut où la foule s'était pressée 
émue et recueillie. Les agents n'avaient 
rien respecté. Ls Saint-Sacrent lui-même 
est resté sous les scellés du préfet de police. 

On avait cru que l 'expuls ion des prêtres 
allait suivre l'expulsion des fidèles, et j u s 
qu'à minuit la foule est demeurée a u x 
abords de la chapelle et de la maison d e s 
pores,contenue par un long ruban d'agents 
de police. Puis , peu à peu, ne v o y a n t r ien 
venir, les gruupes se sont dispersés se don
nant rendez-vous pour le lendemain. 

A 4 heures . 
Plus de mille personnes se trouvaient 

déjà devant les portes, et l'on disait que l e 
gouvernement n'oserait pas consommer 
u n e semblable iniquité. C'était le mal c o n 
naître. 

A 4 heures 12 minutes . 
Quatre brigades de sergents de ville con

duites po.r deux officiers de paix en tenue 
v iennent s'établir devant le square qui fait 
face à la maison des pères. Nous d e v o n s 
reconnaître que les agents paraissent peu 
satisfaits d e l à besogne qui leur incombe. 

MM. Clément et Dulac, commissaires de 
police, ceints de l'écharpe tricolore, se pré
sentent . La première porte est ouverte , 
mais la seconde est ckne , et il faut en for
cer la serrure. U n premier serrurier e s t 
requis. Il refuse. U n second accepte la res -
ponsablil ité. 

La serrure est forcée, l'effraction estcom» 
mise . 

Les commissaires , u n e dizaine d'agents, 
et quelques personnes pénètrent dans la 
maison violée . Les commissaires trouvent 
les v in g t -d eu x pères jésuites dans la sal le 
du bas. Ils ont passé la nuit en prières et 
depuis minui t ont dit chacun leur m e s s e . 
Une quinzaine de députés et sénateurs de 
la droite ont passé celte nuit avec e u x , 
prêts à les protéger le lendemain. Mais i l s 
n'auront pas besoin de cette protection. Ce 
sont les Andrieux , les Clément, les Dulac 
qui auront besoin de toute leur police pour 
l e s garantir des huées et des sifûets de la 
foule. 

A 4 heures 1/2. 
Ces commissa ires font l eurs sommat ions . 

M- de Ravignan, propriétaire de la société 
civi le , présente ses titres de propriété e t 
rappelle a u x agents de la persécution l e s 
peines qu'ils encourent , il fait verbaliser 
par son huiss ier . 

Bien entendu les agents passent outre, 
et le commissaire Dulaç, renouvelant ses 
sommations , demande au supérieur, l e 
R. P. Pitot, de s igner le procès-verbal. Ce
lui-ci refuse et chaque père se retire d a n s 
sa cel lule. Les agents veulent alors e x p u l 
ser les amis des pères qui ont passé la nui t 
avec e u x o u qui sont v e n u s leur serrer la 
main le matin : a N o u s s o m m e s ici chez l es 
pères, répond le comte Louis d 'Audigné , 
nous s o m m e s invités par eux , nous n e v o u s 
reconnaissons aucun droit ici. » M. Dulac 
fait prendre M Louis d 'Audigné par d e u x 
agents et le fait emmener . Il e n est de 
m ê m e pour MM. de Lupé, de l'Union, D u -
p u y , de la Gazette de France, Albert Mil-
laud, du Figaro, et plusieurs autres qui 
saisis au collet paT les agents sont je tés 
dehors avec u n e violence dont celui qui 
écrit ces l ignes et qui a partagé avec ses 
amis l 'honneur de cette expul s ion peut 
témoigner. 

Au dehors, l 'exaspération est grande; la 
foule grossit de minute en minute . 

A cinq heures. 
Il y p lus de 5,000 personnes . Les briga

des de police sont renforcées, et chaque 
peloton de sout ien arrivant au pas de course 
est assailli par des cris de : Vive la liberté ! 
rive les jésuites ! à bas les décrets. 

Les agents essaient de disperser les grou
pes qui cèdent , mais se reforment aussitôt. 
Une scène de violence provoquée par d e u x 
journalistes .radicaux, amène l'arrestation 
d'un de ces derniers. 

Le c i toyen Cimil le Pelle'.an, accompagné 
de trois femmes en robes à queues v e n u e s 
là probablement comme certaines f emmes 
vont aux exécut ions de la place de la R o 
quette veut entrer dans la maison des jé
suites, a Comment 1 c'est vous , M. Pel letan, 
qui depuis un mois insultez journe l lement 
les jésuites qui voulez vous permettre 
d'entrer chez e u x 1 crie un spectateur. » Et 
aussitôt des huées innombrables et des sif
flets vont frapper le c i toyen Pelletan qui 
menace les agents de sa justice pour n'a
voir point voulu lui permettre d'entrer. On 
rit au nez de M- Pelletan, lequel Pe l le tan 
va au loin dans u n autre groupe exhaler sa 
mauvaise humeur et tombe sur u n s p e c 
tateurs peu patient qui lui applique u n e 
paire de soufflets retentissants. 

A c inq heures et demie . 
MM. les commissaires ayant accompli à 

l'intérieur leur jolie besogne , reparaissent 
sur la porte de la rue de Sèvres. Des cris : 
A bas les décrets ! vive les jésuites ! vive la 
liberté! 

6 heures . 
M. Andrieux, ganté de gris , fait s o n a p -

Earition. Sur son passage les cris r edou
tent : « A bas les décrets, vive la liberté ! » 
M. Andrieux pâlit . Il appelle ses officiers 

de paix et leur donne u n e cons igne n o u 
vel le , car nous remarquons que les agent s , 
de p lus en plus nombreux, dev iennent 
d'une brutalité saus exemple , changent à 
chaque instant l es groupes , interrompent 
la circulation dans les rues adjacentes, et 
refoulent v io lemment le publ ic jusqu'à la 
rue de la Chaise d'un côté,de l'autre jusqu'à 
la rue Saint-Placide. Mais quand le premier 
rel igieux chassé, par la volonté des bouges , 
de cette maison où les pauvres et les d é s o 
lés ont pendant de si longues années 
trouvé du pa in et des consolations, parait 
à la porte, les agents sont débordés. 

On se précipite au devant d u vénérable 
prêtre. Les acc lamat ions se pressent . C'est 
u la fois consol ant et navrant . Les pères 


